
ResultsPlus 
 
ResultsPlus ajoute une nouvelle dimension à votre recherche jurisprudentielle. Il vous suggère des 
analyses en lien avec votre sujet de recherche. ResultsPlus fait appel à la toute dernière technologie 
dans le domaine de l’intelligence artificielle et vous sera utile dans deux contextes : 
 

1. Lorsque vous visualisez la liste en pleine page* des résultats d’une recherche jurisprudentielle, 
ResultsPlus vous suggérera de la doctrine en lien avec votre sujet de recherche en plus des 
causes jurisprudentielles trouvées; 

 
Figure 1 : Liste des résultats en pleine page, incluant les suggestions de ResultsPlus 
 

 
 
*Si vous ne visualisez pas les résultats en pleine page par défaut, vous pouvez le faire en cliquant sur le lien en haut à gauche de 
votre liste de résultats ou en sélectionnant l’option « Display Result List when search completes » dans vos préférences de 
« Document Display ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



2. Lorsque vous visualisez une décision, ResultsPlus vous suggérera de la doctrine en lien avec 
les sujets abordés dans le texte intégral de la cause, sous l’onglet « Related Info ».  

 
Figure 2 : Une cause avec les suggestions de ResultsPlus sous l’onglet « Related Info » 
 

 
 
Quels documents de doctrine seront suggérés par ResultsPlus?  
Lorsque ResultsPlus sera déployé vers la fin du mois, toutes les suggestions de doctrine proviendront 
du Canadian Encyclopedic Digest. Par la suite, nous ajouterons d’autres documents, en commençant par 
des mémoires provenant de Litigator. 
 
Que coûtera l’utilisation de ResultsPlus?  
Les suggestions de ResultsPlus apparaîtront à l’écran sans frais supplémentaires. Si vous cliquez sur 
un document suggéré par ResultsPlus qui fait partie de votre abonnement, la transaction sera 
considérée comme un document trouvé faisant partie de votre abonnement. Si vous cliquez sur un 
document qui ne fait pas partie de votre abonnement, vous recevrez un avertissement qu’il s’agit d’un 
document payable à l’affichage. Si vous continuez, vous serez facturé le montant habituel pour les 
documents ne faisant pas partie de votre abonnement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


